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6    V, le herdbook des bovins à viande 

Vache mère Suisse est l’organisation d’élevage reconnue pour les races de bovins à viande 
(HBBV Vache mère Suisse). Le herdbook a été créé en 1980 et sa reconnaissance officielle par 
la Confédération est intervenue en 1986. Le HBBV Vache mère Suisse accueille pratiquement 
toutes les races de bovins à viande établies en Suisse. Il recense actuellement les 37 races 
suivantes: 

 
Angus (AN), Aubrac (AU), Bazadaise (BZ), Blonde d’Aquitaine (BD), Race Brune (BV), Charolaise 
(CH), Dahomey (DA), Dexter (DR), Evolène (EV), Hérens (HR), Galloway (GA), Gasconne (GC), 
Gelbvieh (GV), Race Grise (AL), Hereford (HH), Highland Cattle (HI), Hinterwälder (HW), 
Limousine (LM), Luing (LG), Lowline Cattle (LCs) Parthenaise (PA), Maine Anjou (MA), Murnau-
Werdenfelser (MW), Piemontese (PI), Pinzgauer (PZ), Pustertaler Sprinzen (PS), Salers (SL), 
Shorthorn (SH), Simmental (SM), Speckle Park (SK), Texas Longhorn (TL), Tux Zillertal (TX), 
Vorderwälder (VW), Vosgienne (VS), Wagyu (WA), Welsh Black (WB) et Zebu (ZE). 

 

 

Une partie des éleveurs sont regroupés dans les clubs de races suivants: 

 
Highland Cattle Society Switzerland, Dahomey Schweiz, Evolèner Zuchtverein, Swiss Galloway 
Society, Swiss Angus, Swiss Limousine, Club Charolais Helvétique, Simmental Suisse, Club de 
race Brune suisse, Club de race Piémontaise suisse, CI Swiss Hereford, Swisdexters, Suisse 
Salers, Club Blonde d’Aquitaine Suisse, Club Aubrac Suisse, Swiss Luing, Swiss Texas Longhorn 
Association, Club de race Tux Suisse,Club de race Grise suisse association Swiss Wagyu et Club 
de race Zebu-Bos Indicus Suisse 
 
Tout comme les clubs de race, les éleveurs des autres races sont responsables, entre autres, de 
la définition de leur but d’élevage. 

L’admission dans le herdbook n’est pas automatique  Le chef d’exploitation doit 
annoncer sa volonté d’y adhérer au secrétariat de Vache mère Suisse  
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6.1 Gestion du herdbook 

Le herdbook est compétent pour la description des critères spécifiques des 37 races, de la mise 
en œuvre des buts d’élevage et des exigences relatives à l’admission en son sein. En fonction 
des divers modules de services des races, on y inscrit pour chaque animal des données relatives 
à l’ascendance, aux critères de performance et aux critères extérieurs. 
 
Les procédures et formalités sont en principe identiques pour toutes les races. Mais les exigences 

techniques et les relevés sur l’exploitation font l’objet de dispositions spécifiques pour chaque 

section de races. 

Module Module 
EVE 

Module races 
à pesage 
obligatoire 

Module 
extérieur 

Module de base 

Race 
X : avec relevé / évaluation 
- : sans relevé / évaluation, ou sans importance 

AN, AU, 
BV, CH, 
LM, SM 

AL, HH, LG, 
PI, SH, SL 

BD, DR, 
GA, HI, TX 

DA, EV, HR, 
HW, GC, GV, 

MA, PS, PZ, TL, 
VS, WA, ZE 

Ascendance et relevé des données     

Enregistrement de l’ascendance X X X X 

Admission des animaux dans le HBBV X X X X 

Pesage des veaux X X - - 

DL/classification des taureaux X X X - 

DL/classification des vaches X X X - 

Collecte des données d’abattage X X X X 

Évaluation     

Dépouillement FLEK production X X - - 

Dépouillement FLEK reproduction X X X X 

Dépouillement rendement carné X X X X 

Estimation de la valeur d’élevage reproduction X - - - 

Estimation de la valeur d’élevage sevrage X - - - 

Estimation de la valeur d’élevage performance 
bouchère 

X - - - 

 

Les animaux des races suivantes sont enregistrées, mais actuellement ils ne sont pas assigné 
dans un module du HBBV : Bazadaise, Lowline Cattle, Parthenaise, Welsh Black.  

X 

- 

Le relevé et le dépouillement sont intégrés 

Le relevé et le dépouillement ne sont pas intégrés ou sans signification   

AN 

AL 

AU 

BD 

BV 

BZ 

CH 

DA 

DL 

DR 

EV 

EVE 

 

FLEK 

 

Angus 

Race Grise 

Aubrac 

Blonde d’Aquitaine 

Race Brune 

Bazadaise 

Charolaise 

Dahomey 

Description linéaire 

Dexter 

Evolène 

Estimation de la valeur 

d’élevage 

Contrôle de la performance 

bouchère 

GA 

GC  

GV 

HH  

HI  

HR 

HW 

LC 

LM 

LG 

MA 

MW 

PA 

 

Galloway 

Gasconne 

Gelbvieh 

Hereford  

Highland Cattle  

Hérens 

Hinterwälder 

Lowline Cattle 

Limousine 

Luing 

Maine Anjou 

Murnauer Werdenfelser 

Parthenaise 

 

PZ 

PI 

PS 

SK 

SH 

SL 

SM 

TL 

TX 

VS 

VW 

WA 

WB 

ZE 

Pinzgauer 

Piemontese  

Pustertaler Sprinzen 

Speckle Park 

Shorthorn 

Salers 

Simmental 

Texas Longhorn 

Tux Zillertal 

Vosgienne 

Vorderwälder 

Wagyu 

Welsh Black 

Bos Indicus - Zébu 
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6.2 Contrôles de performances 

Le contrôle de la performance bouchère (FLEK) et la description linéaire sont structurés en 
fonction des critères de la détention des vaches allaitantes et de l’élevage des bovins à viande. 
Toutes les vaches des troupeaux du herdbook sont soumises au FLEK. Les gains journaliers des 
veaux et les informations relatives à la reproduction des vaches sont relevés à cette occasion. 
 
Les experts procèdent aux relevés sur les exploitations deux fois par an. La première campagne 
a lieu de mars à mai et la seconde de septembre à novembre. Les taureaux doivent être soumis 
à la description linéaire et classifiés avant d’être utilisés pour la reproduction et les vaches après 
le premier vêlage. Les veaux sont pesés ou non en fonction du module de services. 

6.2.1 Pesage 

Les poids des veaux sous la mère sont relevés entre leur 90e et 320e jour de vie, lors des visites 
d’exploitation et inscrits sur la fiche de relevé FLEK. Le relevé du poids des mères est facultatif. 
 

Fiche de relevé FLEK 

 
 
Si des veaux sont sevrés entre deux campagnes de relevés et que l’éleveur souhaite procéder à 
un nouveau pesage, il peut convenir librement d’un rendez-vous à cet effet avec l’expert ou le 
conseiller. Le cas échéant, le formulaire de relevé doit être commandé par ces derniers auprès 
du secrétariat. L’éleveur est responsable de la mise à disposition d’une balance. 
En cas de second pesage, le dépouillement est effectué sur la base du second poids. Les veaux 
peuvent être âgés de 320 jours au maximum lors du pesage. 

6.2.2 Description linéaire et classification 

Lors de la description linéaire, on attribue une note de 1 à 9 pour chaque critère. La description 
linéaire n’est pas un jugement qualitatif, mais un descriptif de l’expression de chaque critère. Les 
notes 1 et 9 sont les extrêmes biologiques et la note 5 représente la moyenne de la race. En 
fonction du but d’élevage, on souhaite des valeurs différentes en fonction des critères, par 
exemple les notes 9, 5 ou 7.  
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Formulaire de description linéaire et de classification 
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Au moyen de la classification, on compare les caractéristiques extérieures des animaux d’élevage 
avec le but d’élevage. La notation s’étend de 60 à 99 points. Les notes de classification de chaque 
groupe de critères sont intégrées dans la synthèse après pondération (format, musculature, 
membres; qualités race: uniquement pour Galloway et Highland Cattle). 
 
Pondération des notes de synthèse en pour cent 

 
Critère 

AL, AU, BD, 
BZ, CH, DR, 
HR, LG, PA, 
PI, PZ, TX 

AN, BV, HH, 
SM, SH 

HI GA LM, SL 

Format 
 

40 40 30 30 35 

Musculature 
 

30 40 20 35 35 

Membres 
 

30 20 30 15 30 

Qualités race - - 20 20 - 

 
Les notes de classification peuvent également être exprimées par les termes suivants: faible, 
suffisant, bon, bon+, très bon ou excellent. 
 

Vue d’ensemble des notes de classification 

 
Points 
 

 
Classe                      Abréviation 

Jusqu’à 64 Faible  P 

65 – 74 Suffisant  F 

75 – 79 Bon  G  

80 – 84 Bon +  G+ 

85 – 89 Très bon   VG 

90 – 99 Excellent  EX 

 
Toutes les vaches avec un veau suitées, appartenant à une section de race et pas encore 
inscrites dans le herdbook, sont par cette occasion également pesées, soumises à la description 
linéaire et classifiées. Les jeunes taureaux, les taureaux et les vaches âgés ne sont soumis à la 
description linéaire et classifiés que sur demande. Celle-ci doit être déposée environ un mois 
avant le début de la campagne. 
 
Si l’éleveur n’est pas d’accord avec la description linéaire/classification d’un animal, il doit le dire 
à l’expert durant la visite de l’exploitation. S’il n’est pas possible de trouver une solution sur le 
terrain, un recours peut être adressé dans les trois jours au secrétariat (service du herdbook). 
Par ailleurs, l’exactitude des relevés et des travaux des experts est contrôlée régulièrement par 
le secrétariat. 
 

Pour la description linéaire, les animaux doivent pouvoir bouger librement sur une surface 
plane, stable et bien éclairée. Pour le pesage, il est nécessaire de disposer d’une balance et 
des couloirs de contention nécessaires. Le pesage des veaux, des races non soumises au 
pesage obligatoire, (extérieur et module de base) est par définition facultatif. 
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6.3  ésultats et documents d’élevage 

Au terme de chaque campagne, le secrétariat remet à l’éleveur une documentation complète 
(résultats FLE ). Le propriétaire de l’animal reçoit automatiquement un certificat d’élevage après 
l’admission dans le HBBV ainsi qu’après chaque DL/classification Une vérification de plausibilité 
est effectuée lors de l’enregistrement des données, si bien que les gains journaliers extrêmement 
importants ou faibles sont vérifiés par le service du herdbook. 

6.3.1 Résultats FLEK 

Les résultats FLE  sont transmis à l’éleveur par écrit. A l’aide des données relevées sur 
l’exploitation, on calcule l’intervêlage, la formule-veau, le poids au sevrage effectif et le poids au 
sevrage standardisé à 205 jours, de même que le gain journalier effectif et le gain journalier 
standardisé à 205 jours, ainsi que l’indice de productivité. 
 

Calcul des résultats: 
 
Formule-veau FV 
= (Âge de la vache en mois lors du vêlage – (nombre de vêlages x 12)) / 12 
FV = 1 signifie un vêlage par an et 2 ans au premier vêlage 
FV = 2 signifie un vêlage par an et 3 ans premier vêlage 
 
Poids au sevrage standardisé à 205 jours (PS205) [kg] 
= gain journalier corrigé à 205 jours * 205 / 1000 
 + poids à la naissance  
 ± facteurs de correction fixes pour le mois du vêlage, le nombre de veau, le sexe, le type 

de vêlage et l’estivage 
 
Gain journalier standardisé à 205 jours (GJ205) [g/jour] 
= ((Poids au sevrage 205 (PS205) – poids à la naissance) / 205) x 1000 
 
Indice de productivité IP [%] 
= (poids au sevrage 205 / poids de la mère au sevrage) x 100 
 

 
Exempl. 
 

Résultats FLEK 

 
 

Exemple: La vache ANGELIKA a donné naissance à 12 veaux, tous enregistrés chez Vache mère 
Suisse. Son inter vêlage est de 398 jours. Le veau ALINDA, issu du taureau RUSTO, pesait 38 
kilos à la naissance et 182 kilos lors du pesage sur l’exploitation. Ce qui donne un poids au 
sevrage standardisé à 205 jours de 296 kilos, pour un gain journalier moyen de 1259 grammes. 
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6.3.2 Le certificat d’élevage 

Le certificat d’élevage est le document essentiel du herdbook. Toutes les données zootechniques 
importantes y figurent. A l’issue de chaque campagne de relevés, l’éleveur reçoit un certificat 
d’élevage pour chaque animal décrit ou admis dans le herdbook. L’ascendance et les 
performances figurent sur ce document. Une explication complète des rubriques du certificat 
d’élevage se trouve sur la page suivante. 

 

Il est conseillé de réclamer le certificat d’élevage lors de l’achat de vaches ou d’un taureau 
d’élevage. On peut notamment y vérifier si un animal est reconnu ou non par le Herdbook des 
bovins à viande Vache mère Suisse. Les taureaux utilisés pour l’élevage, pour la remonte de 
vaches allaitantes et pour la production d’animaux sous label doivent être admis dans le 
HBBV Vache mère Suisse avant leur première utilisation. 

 

 
Prenons l’exemple de la vache M-KARLA von Witzwil. Ses valeurs figurant sur la page 2, doivent 
être interprétées de la manière suivante: La valeur de 93 pour le poids au sevrage direct indique 
que la vache transmet un taux d’accroissement journalier sensiblement inférieur à la moyenne 
jusqu’au sevrage. En revanche, avec une valeur de 101 pour le poids au sevrage maternel, en-
dessus de la moyenne, la vache transmet des caractéristiques maternelles légèrement en-dessus 
de la moyenne. La description linéaire et la classification montre que la vache affiche des notes 
«excellent» pour l’extérieur. 
Le certificat affiche également les valeurs d’élevage : déroulement du vêlage (DV), poids à la 
naissance (PN), poids mort (PM), charnure (C) et couverture graisseuse (GRA) 
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Certificat d’élevage (page 1) 
 



6  HBBV   

 
 

       
  Page 56 

Certificat d’élevage (page  ) 
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6.3.3 Estimation de la valeur d’élevage 

Les valeurs d’élevage pour les critères déroulement du vêlage, poids à la naissance, poids au 
sevrage direct, poids au sevrage maternel, poids mort, charnure et couverture graisseuse sont 
calculés trois fois par année (avril, août et décembre) sur la base des données d’ascendance et 
de performance. La valeur moyenne de la race doit toujours correspondre à un indice 100. 
L’écart standard s’élève à 12 points d’indice pour toutes les valeurs d’élevage. En d’autres 
termes, 1/6 des animaux se situe en-dessous de 88, 1/3 entre 88 et 100, 1/3 entre 100 et 112 et 
1/6 au-dessus de 112. 
 
Vue d’ensemble des valeurs d’élevage et des abréviations 

Valeur 
d’élevage 

Explication 

DV Déroulement du vêlage 

Indication du potentiel génétique des descendants pour des vêlages faciles. Les 
animaux avec un indice élevé transmettent des déroulements de vêlages plus 
faciles. 

PN Poids à la naissance 

Indication du potentiel génétique pour la croissance jusqu’au vêlage. Les 
animaux avec un indice élevé transmettent des poids à la naissance plus élevés. 

PSD Poids au sevrage direct 

Indication du potentiel génétique des veaux pour la croissance jusqu’au sevrage. 
Les animaux avec un indice élevé transmettent des poids au sevrage direct plus 
élevés. 

PSM Poids au sevrage maternel 

Indication du potentiel génétique pour la performance laitière et les aptitudes 
maternelles. Les animaux avec un indice élevé transmettent de meilleures 
aptitudes maternelles. 

PM Poids mort 

Indication du potentiel génétique pour la croissance.  

Les animaux avec un indice élevé transmettent une meilleure croissance et un 
poids mort plus élevé 

C Charnure 

Indication du potentiel génétique pour la charnure (CH-TAX). Les animaux avec 
un indice élevé transmettent une meilleure charnure. 

GRA Couverture graisseuse  

Témoin du potentiel génétique pour la couverture graisseuse (classe 1-5). 
Les animaux avec un index élevé transmettent une meilleure couverture 
graisseuse (classe plus élevée). 

CS Coefficient de sécurité (%) 

Indication de l’exactitude de la valeur d’élevage. 

Plus le nombre de relevés est important, plus la valeur d’élevage est exacte. 

 
Les valeurs d’élevage ne peuvent être comparées qu’au sein d’une même race. Elles aident 
l’éleveur dans la sélection des meilleurs animaux d’élevage. 
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6.4 Sanctions 

Tous les taureaux candidats à l’admission dans le herdbook doivent subir un typage ADN avec 
contrôle de l’ascendance (cf. « Exigences pour l’admission dans le herdbook, en annexe »). Le 
service du herdbook peut demander un contrôle de routine de l’ascendance sans en indiquer les 
motifs. 
 
Les frais de laboratoire engendrés par les contrôles de routine sont pris en charge par Vache 
mère Suisse. 
En cas de résultat négatif, les mesures suivantes sont ordonnées en vertu du règlement des 
sanctions (annexe): 
 
- L’ascendance paternelle de l’animal considéré est annulée. L’éleveur en est informé par 

écrit. 

- A la demande de l’éleveur, les analyses peuvent être étendues à d’autres taureaux. Si le 
père réel peut être retrouvé et qu’il est reconnu par un herdbook, l’ascendance est rétablie. 

- Si tous les autres contrôles sont positifs, aucune mesure n’est nécessaire. 

- Si l’éleveur n’a pas commis d’erreur (p. ex. confusion de doses), l’affaire est considérée 
comme close. 

- S’il y a erreur de la part de l’éleveur, un avertissement lui est adressé et un contrôle de 
l’ascendance est demandé pour plusieurs animaux nés la même année. 

- S’il y a d’autres résultats négatifs, les ascendances considérées sont annulées. Un 
deuxième avertissement est adressé à l’éleveur. 

- Lorsque plus de deux avertissements sont prononcés en l’espace de trois ans, la 
commission du herdbook décide de la procédure à suivre. 

- Si aucun autre résultat négatif n’est constaté durant trois ans, les avertissements prononcés 
sont caducs. La date de transmission du résultat du laboratoire est déterminante. 

- La totalité des coûts est à la charge de l’éleveur.  
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Annexes 
 

• Exigences relatives à l’admission dans le HBBV 

• Règlement des sanctions 

• Brochure «Le herdbook des bovins à viande» 

• Calcul des coûts pour les animaux Herdbook 
 
 
 
 

 
 
 


